
 

DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

 

COMMUNE DE PEYMEINADE (06530) 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
 

 
 

 

5.3.2. ANNEXE – Servitude d’utilité publique – I3 
 

  
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
PLU arrêté le  
 
Le Maire,  

 
 
 
 
 
 

 

 
 
PLU approuvé le  
 
Le Maire,  

 
 
 
 
 

 



I3

PEYMEINADE

I3 – GAZ
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de 
distribution de gaz
Servitudes relatives à la prise en compte de la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport de gaz naturel, d’hydrocarbures et produits 
chimiques
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur des terrains non bâtis, non 
fermés ou clos de murs ou de clôtures équivalentes

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code de l’urbanisme, articles n° L. 151-43, R. 151-51 et R. 161-8,

– Code de l'énergie, articles n°  L. 433-5 à L. 433-11 

– Code de l'environnement, articles n° L. 555-16 et L. 555-27 à L. 555-29, articles n° R. 555-30 à 
R. 555-36,

– Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015,

– Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015,

– Arrêté ministériel du 05 mars 2014 (article 29),

– Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (article 1).

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– L'exécution de travaux de terrassement, de forage, de fouilles, ou d'enfoncement susceptibles de causer
des dommages à des conduites de transport ne peut être effectuée que conformément aux dispositions
de l'arrêté préfectoral du 16 juillet 1980.

A -Canalisation de distribution :

– Les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des ouvrages de la concession de distribution
peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité publique par l'autorité
administrative.  Outre les droits que les lois et  règlements confèrent à  l'administration en matière de
travaux publics, la déclaration d'utilité publique confère au concessionnaire le droit : 

• d'établir à demeure des canalisations souterraines, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont
pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes,

• de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des ouvrages, gênent leur
pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des avaries aux ouvrages. 

– Les  servitudes  d'ancrage,  d'appui,  de  passage,  d'abattage  d'arbres  et  d'occupation  temporaire
s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux,

– La pose d'appuis sur les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses des bâtiments ne peut faire
obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever. La pose des canalisations ou supports
dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de
bâtir,  à condition toutefois d'en avertir l'exploitant (déclaration d'intention de travaux), sauf zones non
aedificandi non sylvandi établies par convention entre le propriétaire et l'exploitant,

– Obligation  pour  les  propriétaires  de  réserver  l'accès  et  le  libre  passage  aux  agents  de  l'entreprise
exploitante  pour  la  pose,  l'entretien  et  la  surveillance  des  installations.  Obligation  également  de
s'abstenir de tout fait  de nature à nuire à la construction, à la bonne utilisation et à l'entretien de la
canalisation,

B - Canalisation de transport :

Servitudes de danger

– Outre les dispositions du code de l'environnement prévoyant l'interdiction par l'autorité compétente en
matière d'urbanisme de procéder  à l'ouverture ou l'extension de tout  type d'urbanisation à proximité
d’une canalisation de transport en service susceptible de créer des risques, notamment d'incendie, 
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d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des
personnes,  les  dispositions  suivantes  reprises  par  l’arrêté  préfectoral  du  09  août  2016  sont
applicables :

• SUP1 figurant  sur  le  plan  des  servitudes :  dans  la  zone  d'effets  létaux  (PEL)  du  phénomène
dangereux de référence majorant au sens de l'article R. 555-39 du Code de l'Environnement (CE),
la délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  est  subordonnée  à  la
fourniture d'une analyse de compatibilité ayant  reçu l'avis  favorable du transporteur  ou,  en cas
d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable du préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée
au  III  de  l'article  R.  555-31  du  CE.  L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux
dispositions de l’arrêté ministériel du 05 mars 2014 susvisé,

Lorsque  l’analyse  de  compatibilité  prévoit  des  mesures  particulières  de  protection  de  la
canalisation,  le  maire  ne  peut  autoriser  l’ouverture  de  l’établissement  recevant  du  public  ou
l’occupation de l’immeuble de grande hauteur qu’après réception d’un certificat de vérification de
leur mise en œuvre effective fourni par le transporteur concerné,

• SUP2 incluse dans la SUP1 :  dans la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l'article R. 555-39 du CE, l'ouverture d'un établissement recevant du
public,  hors  extensions,  susceptible  de  recevoir  plus  de  300  personnes  ou  d'un  immeuble  de
grande hauteur est interdite,

• SUP3 incluse  dans  la  SUP2 :  dans  la  zone  d'effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l'article R. 555-39 du CE, l'ouverture d'un établissement
recevant  du  public,  hors  extensions,  susceptible  de  recevoir  plus  de  100  personnes  ou  d'un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitudes d’implantation et de maintenance

– Dans une bande de terrain appelée " bande étroite ” ou " bande de servitudes fortes ”, le titulaire de
l'autorisation de construire et d'exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux sont déclarés
d'utilité publique est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques
nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les bornes
de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement
et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des arbres
et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de maintenance des
canalisations et de leurs accessoires,

– Dans une bande appelée " bande large ” ou " bande de servitudes faibles ”, dans laquelle sera incluse la
bande étroite, le titulaire de l'autorisation de construire et d'exploiter une ou plusieurs canalisations dont
les travaux sont déclarés d'utilité publique est autorisé à accéder en tout temps audit terrain notamment
pour l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration
continue de la sécurité des canalisations,

– La largeur des bandes de servitudes définies ci-dessus est fixée par la déclaration d'utilité publique,
selon la demande du pétitionnaire, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres pour la " bande étroite ” ou "
bande de servitudes fortes ”, ni dépasser 20 mètres pour la " bande étroite ” et 40 mètres pour la " bande
large ” ou " bande de servitudes faibles ”,

– Les  servitudes  grevant  les  bandes  de  servitudes  définies  ci-dessus  s'appliquent  dès  la  déclaration
d'utilité publique des travaux,

– Lorsque la profondeur réelle d'enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du risque
d'érosion des terrains traversés, la déclaration d'utilité publique peut fixer une profondeur maximale des
pratiques culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre, dans les
haies, vignes et vergers traversés, des plantations d'arbres et d'arbustes de basses tiges ne dépassant
pas 2,70 mètres de hauteur. 
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Personne ou Service à consulter
--------------------------------------------

– GRT GAZ  Région Rhône Méditerranée   et       - GrDF
DO-DMDTT                                                           Société de Production et de Distribution de Gaz Naturel
33 , rue Pétrequin                                                 Rue Anvers
BP6407                                                                 13004 MARSEILLE
69413 LYON Cedex 06

Désignation des canalisations / Distances SUP1 de part et d’autre de la
canalisation et/ou de l’installation annexe

Actes ayant institué les
servitudes

– Canalisations de transport
• ANTENNE DE CANNES : 80 mètres
• ALIMENTATION PEYMEINADE DP : 20 mètres

– Installations annexes
• PEYMEINADE DP : 35 mètres

– Canalisations de distribution
• Toutes canalisations existantes.

– Conventions amiables/Arrêtés 
préfectoraux (DUP)

– Arrêté préfectoral n° 2016-15194   
du 09/08/2016 (zones de danger)
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Communes
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